
 

 
 

Ordre du jour : 
 

1. Adoption du procès-verbal de l’Assemblée générale ordinaire du 4 juillet 2022. 
2. Présentation et approbation du rapport moral du Président et du rapport d'activités 2022 

3. Présentation et approbation du rapport financier 2022 
4. Présentation du rapport du commissaire aux comptes  
5. Affectation des résultats et quitus. 

6. Fixation du montant des cotisations pour l'année 2024 
7. Election ou réélection des membres du CA 

8. Questions diverses 
 
Stéphane Puechberty, Président de l’Association Cultures du Cœur en Val-de-Marne, annonce le programme 
de la journée et ouvre la séance. Il remercie les personnes présentes ainsi que tous les partenaires et soutiens 
de l’association.  
 
Lydie BIMONT rappelle avant le lancement des présentations des différentes résolutions et les votes qui 
suivront que les documents utiles au bon déroulement de la séance ont été mis en ligne sur le site : 
http://culturesducoeur94.org/assemblee-generale-2023/ accessibles par tous pour consultation. 
 
 
On comptabilise 25 votants maximum sur les 184 structures adhérentes à jour de leurs cotisations ou 
exonérées en 2023 – l’Assemblée Générale n’est pas soumise à quorum selon les statuts approuvés en 
novembre 2022. 
 

1. Approbation du procès-verbal de la dernière Assemblée Générale du 04 juillet 2022 
Stéphane PUECHBERTY reprend les grands points abordés lors de l’Assemblée Générale 2022 et propose 
le vote. 
 
Le Procès-verbal de l’assemblée générale du 04.07.2022 est approuvé avec : 18 votes pour sur 18 votants 
 

2. Approbation du rapport moral du Président et du rapport d’activités 2022 
Le Président de l’association Cultures du Cœur en Val-de-Marne présente son rapport moral. Il y mentionne 
les orientations principales données au développement de l’association en 2022. Il présente également les 
perspectives 2023/2024 et présente les axes prioritaires du plan stratégique pluriannuel.  
 
Il termine en remerciant toutes les structures et institutions qui s’engagent et soutiennent l’action de 
l’association en Val-de-Marne. 
 
Le Président donne la parole à Lydie BIMONT, directrice de l’association, pour présenter le bilan qualitatif 
et quantitatif des actions menées en 2022 avant de soumettre le rapport moral et le rapport d’activités 
2022 au vote. 
 
Le rapport moral et le rapport d’activités 2022 sont approuvés avec : 25 votes pour sur 25 votants 
 

 

Compte rendu de l’Assemblée Générale  

Cultures du Cœur en Val-de-Marne 

04 juillet 2023 

En Présentiel à la Maison Pour Tous Jean Ferrat de 

Créteil 
 

http://culturesducoeur94.org/assemblee-generale-2023/


 

 

3. Présentation et approbation des comptes annuels 2022 
Madame DESNEE, expert-comptable pour le cabinet COEXCO présente de manière très pédagogique le 
rapport financier 2022. 
 
On comptabilise un total de charges de 226 137€ en 2021 (188 102€ sur 2021). 
Les produits représentent 223 515€ en 2022 (218 183€ en 2021)  
Le Bilan de l’exercice présente un total de 175 992€ 
 
Nous notons un résultat net comptable de -2622 € pour 2022. 
 
Le commissaire aux comptes, Monsieur BOUJJAT présente son rapport : 
Les comptes ont été préalablement arrêtés lors du conseil d’administration du 17/05/2023.  
Le commissaire aux comptes de l’association certifie les comptes 2022 sans observation.  
Il ajoute que les comptes sont réguliers et sincères et donnent une image fidèle du patrimoine de 
l’association. 
 
Les comptes de l’exercice 2022 sont approuvés avec : 24 votes pour sur 25 votants – 1 ne s’est pas 
prononcé. 
 

4. Affectation des résultats et quitus. 
Le Président Stéphane PUECHBERTY propose l’affectation du résultat de l’exercice 2022 au report à 
nouveau et de donner quitus aux administrateurs pour l’exercice 2023. 
 
La proposition est approuvée à l’unanimité des présents avec : 25 votes pour sur 25 votants. 

 

5. Approbation du montant des cotisations pour l'année 2024 
 
Le Président propose à l'Assemblée Générale ordinaire annuelle que les montants de la cotisation 
d’adhésion 2023 restent inchangés et maintenus suite aux réajustements opérés lors de l'Assemblée 
Générale de 2018 soit : 
- 120€ pour les relais sociaux ayant au moins un salarié 
- 20€ pour les relais ayant uniquement des bénévoles 

 
Les montants sont approuvés avec : 25 votes pour sur 25 votants 
 

6. Election des membres du conseil d’administration  
 

3 nouveaux candidats se présentent : 
 
- Catherine LECONTE, directrice de Anis Gras, le lieu de l'autre à Arcueil -23 votes pour sur 25 votes 
- Emilie GENDROT, responsable des relations publiques du théâtre de Chevilly Larue - 24 votes pour sur 25 
votes 
- Fanja Zivasoa, Présidente de l'association ECLOR d'Orly- 24 votes pour sur 25 votes 
 
 



 

 
 

 
6 candidats se présentent à leur réélection : 
 
- Stéphane PUECHBERTY (Président de CDC94) - 25 votes pour sur 25 votes 
- Béatrice Barbier (Secrétaire de l'association) - 24 votes pour sur 25 votes 
- Mohamed Benali (Trésorier de l'association) - 24 votes pour sur 25 votes 
- Justine Burteaux (Vice-Présidente) - 25 votes pour sur 25 votes 
- Paul Camus (Vice-trésorier) - 24 votes pour sur 25 votes 
- Béatrice Fumet (Administratrice) - 25 votes pour sur 25 votes 

 
L'Assemblée Générale ordinaire annuelle 2023 élit les 9 candidats pour 3 ans. 

 

7. Questions diverses 
 
Aucune question soulevée. 
 
L’ordre du Jour étant épuisé, l’Assemblée Générale est levée à 12h45. 
 
Fait à Vitry-sur-Seine, le 04/07/2022 
 
 
 
 
 
 
     
   
 
 
 

Le Président 
Stéphane PUECHBERTY 

Le Secrétaire 
Béatrice Barbier 

 



 
 


